
feuille de route hebdomadaire ambulancier 

 
 
 
 
Descriptif : 

La feuille de route hebdomadaire permet: 
 
- d'indiquer les horaires: 
- de début et de fin d'amplitude, 
- des repas, 
- de lister les tâches annexes réalisées, 
- d'attester et de contrôler la durée du temps passé au service de l'employeur. 

 

La présente feuille de route, contrairement au carnet AETR ne permet pas de déterminer les 
temps de conduite. 
 
 

 
 
 
Modèle conforme à l'arrêté du 18 août 2009, JO du 28 août 2009,à l'accord - cadre du 4 mai 2000 et à son avenant n°4 
du 24 mars 2009. 
 
La feuille de route en double exemplaire autocopiant (l'un pour le salarié, l'autre pour l'entreprise), doit être renseignée 
chaque jour tout au long de la semaine par le salarié ambulancier roulant. 


